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Construire le District Mosellan de Football de demain. 
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2 mars 2024 
Stade Saint Symphorien 
Tribune Sud (3e étage)  

 
 

Déroulement 
 

 
1. 9 h 30-10 h 30 : café d’accueil et visite guidée des locaux pressentis pour le nou-

veau siège du District 
2. 10 h 30 : accueil et vérification des pouvoirs sur présentation des licences 
3. 11 h 00 : ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire 
4. Clôture de l’Assemblée Générale ordinaire 
5. 12 h 00 : repas 
 
 
 

Assemblée générale ordinaire 
 

Ordre du jour 
 
1. Ouverture de l’Assemblée générale ordinaire   > Christophe SOLLNER 
  
2. Allocution du président du FC METZ                          > Bernard SERIN 
 
3. Présentation du projet de changement de siège du DMF  
 3.1. L’acquisition des locaux dans le Stade Saint Symphorien  
          > Christophe SOLLNER 
 3.2. La vente de l’actuel siège      > Christophe SOLLNER  
 3.3. Le plan de financement      > Christophe SOLLNER 
 3.4. L’académie digitale et son espace dédié   > Manu SALING 
 3.5. Approbation de la vente et de l’achat    > Christophe SOLLNER 
 
4. Remise de distinctions 
 
5.    Intervention des personnalités invitées : 
. Présidente du Comité Départemental Olympique et Sportif             > Agnès RAFFIN 
. Représentant du Président du Conseil départemental de la Moselle  > Armel CHABANE 
. Président de la Ligue Grand Est de Football                 > Albert GEMMRICH 
. Inspecteur de la Jeunesse et des Sports, chef des services Départementaux à l’Engage-
ment et aux Sports (SDJES)                      > Saïd OULD YAHIA 
 
6. Clôture de l’Assemblée Générale                    > Christophe SOLLNER 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ordinaire 
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Plan de financement  
du nouveau siège 

 
 
 

Dépenses 
 
  . Achat des locaux    1 093 984.00 € TTC 
  . Aménagements       537 351.02 € TTC 
 
  Total à charge du DMF :   1 631 335.02 € TTC 
 
 

Financement 
 
  . Vente du siège actuel   650 000.00 € TTC 
  . Subvention espérée de la LFA 150 000.00 € TTC  
  . Subvention espérée du Conseil départemental de la Moselle 
         150 000.00 € TTC 
  . Emprunt à Ligue du Grand Est de Football 
         200 000.00 € TTC 
  . Paiement différé sur 30 ans à Metz Stadium 
         393.984.00 € TTC 
  . Autofinancement        87 351.00 € TTC 
 
  Total financement :                1 631 335.02 € TTC 
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Images du projet 

Aujourd’hui ... 
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Demain ... 
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